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Procès-verbal Assemblée Générale Elective  

 

Mercredi 07 janvier 2026 20h15 / 21h15 
 

Dojo Georges Soyer - 37390 CHANCEAUX           
 
 

PRÉSENTS :  
▪ Membres Elus :    

Mme BASMAISON Secrétaire générale 

Mme CHEREAU Nathalie Présidente  

Mme MARINA Floriane Membre 

Mme PIERRE Aline Membre  
Mme PUISSANT Chrystal Membre 
Mme PUISSANT Sandrine Membre 

Mme SOREL Audrey Membre 
Mme SOUTY Eugénie Membre  

M. LAURENT Jean-Louis Membre  

M. RENARD Michel Membre  
 

▪ Invités : 

Mme BAUMANN Gilberte, Conseillère Municipale Déléguée aux associations sportives 
Mme LARCHER Camille, secrétaire générale du comité judo d’Indre-et-Loire 

M. DRUELLE Christian, Maire de Chanceaux 
 

EXCUSÉ :  
▪ Membre Elu :    

M. CHEREAU Christopher Trésorier Général 
 

Secrétaire de séance : Mme BASMAISON Corine 
 
 
 
 
 
  La Présidente section judo,    Secrétaire Générale,  
               Nathalie CHEREAU                 Corine BASMAISON 
 
            
 
 



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
La secrétaire générale, présente ses bons vœux à l’assemblé. 
 
90 votants licenciés de plus de 16 ans représentent les membres actifs de l’association, 1/4 soit 22 doivent 
être présents.  
 
45 licenciés étaient présents ou représentés, le quorum est atteint, l’assemblée peut légitimement 
délibérer. 
 
1 Ouverture de l’assemblée générale  
 
La secrétaire remercie, Mesdames Camille Larcher, secrétaire générale du comité de judo d’Indre-et-Loire, 
M. Druelle Christian, Maire de Chanceaux et Baumann Gilberte, Conseillère Municipale Déléguée aux 
associations sportives de leurs présences.  
Elle annonce qu’en fin d’assemblée se tiendra l’élection du nouveau bureau de CHANCEAUX JUDO. 
La soirée sera clôturée par la galette des rois. 
 
2 Approbation du procès-verbal de la précédente assemblée générale du 03 janvier 2025 
 
Mme Basmaison Corine soumet au vote le compte-rendu de l’assemblée générale du 03 janvier 2025 
envoyé par mail à tous les licenciés et figurant sur le site du club. 
 
Résultat du vote :            0 voix contre 
                                            0 voix abstention 
Le procès-verbal 2025 est approuvé à l’unanimité à main levée. 
 
3 Rapport moral de la Présidente 

 
Mesdames, Messieurs, 
Pour la saison 2024/2025, notre association comptait 219 licenciés, et nous entamons la saison actuelle 
avec un effectif équivalent mais une diminution sur les effectifs de moins de 8 ans. 
L’ensemble des projets engagés a été mené à bien, et nos athlètes ont su porter avec honneur et 
engagement les couleurs de notre club. 
Je remercie vivement nos partenaires qui nous accompagnent tout au long de l’année, et plus 
particulièrement Harmonie Mutuelle, ainsi que ceux qui soutiennent nos actions ponctuelles, notamment 
à travers le calendrier du club. 
Nous sommes également heureux de pouvoir compter sur le soutien de la municipalité, tant par son aide 
financière substantielle que par la mise à disposition et l’entretien du dojo. 
Ce soutien reste indispensable au regard des nombreuses sollicitations en matière de subventions. 
Je tiens enfin à mettre en lumière le travail des arbitres et commissaires sportifs, engagés sur les 
championnats du niveau départemental jusqu’au niveau national. 
Notre club demeure l’un des principaux formateurs du département dans ces domaines. 
Je tiens à exprimer toute ma gratitude à notre haut gradé, Corine, avec qui j’ai eu la chance de mener à bien 
mes missions au service du club. Son engagement sans faille, sa disponibilité et sa confiance m’ont permis 
de vous représenter au mieux, d’assurer ponctuellement les séances en l’absence de l’enseignant et 
d’accompagner la préparation des grades. Son soutien précieux et son investissement constant ont été 
essentiels à la vie et à la continuité de notre association. 
Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente assemblée. 
 
4 Rapport financier  

 
La présidente assure la lecture des comptes. 



 
Compte d’exploitation 2025 
 
L’année 2025 se termine avec un exercice comptable équilibré.  
PRINCIPALES RECETTES : 
Montant des cotisations annuel de 20 538 € 
Subvention municipale 7 000 € 
Subvention d’Etat, ANS-PLS, 1 500 €  
FDVA 2 000 € 
Conseil départemental 900 € 
Le montant des différents partenariats 2 520 € 
Manifestations/interclubs : 1 361 € 
Produits promotionnels : 2 181 € 
Toutes les demandes de subventions établies par Nathalie ont eu un retour positif. 
Les partenariats étant assurés par Mme Chereau Nathalie, Mme Basmaison Corine et M. Laurent Jean-Louis 
PRINCIPALES DÉPENSES : 
Masse salariale : 29 154 €  
Frais de déplacements : 6 862€  
La cotisation départementale 1 666 € 

Fourniture entretien et équipement/petit matériel judo : 2 387 € 

Produits promotionnels : 877 € 

Récompenses : 1 093 € 

Manifestations/interclubs : 2 689 € 

Les charges sociales et créances diverses sont réglées par prélèvement automatique auprès des 
organismes concernés, à l’exception de l’AFDAS (formation), régularisée par virement bancaire en fin 
janvier de l’année suivante. L’association prend en charge 50 % de la mutuelle obligatoire, ainsi que le 
contrat de mutuelle collective, garantissant une protection sociale conforme au salarié. 
Une provision salariale anticipée en vue du futur départ à la retraite du salarié est constituée à hauteur de 
28 700 €, placée sur le Livret A de l’association. 
Ainsi, le budget 2025 clôturé au 31 décembre présente une comptabilité saine, équilibrée et un actif 
positif, offrant à l’exercice 2026 des bases financières solides et sécurisées. 
 
Mme Basmaison Corine soumet au vote les comptes d’exploitation 2025. 
 
Résultat du vote :  0 voix contre 
 0 voix abstention 
Les comptes d’exploitation 2025 ont été approuvés à l’unanimité à main levée. 
 
Prévisionnel 2026 

Le budget prévisionnel 2026 est établi sur la base de 210 licenciés acquittant une cotisation, pour un 
montant global de 56 330 €. 
La cotisation départementale de 8,50 € par licencié demeure intégrée à la licence fédérale et est calculée 
sur les effectifs de la saison précédente. 
La masse salariale devrait être entièrement couverte par le produit des cotisations, la subvention 
municipale, et complétée par les différentes actions menées par les dirigeants. 

Les partenariats et subventions (Conseil départemental, ANS-PSF, FDVA) contribueront à la prise en charge 
des frais de déplacements, des charges de fonctionnement et des animations. Il conviendra de poursuivre 
et renforcer la politique de partenariats afin de diversifier et consolider les ressources financières. 

Les cotisations perçues depuis septembre 2025 sont intégralement intégrées dans ce budget.  



Grâce à la rigueur de gestion appliquée au fil des années, le budget 2026 est présenté à l’équilibre. 

À ce jour, la structure dispose d’un compte courant créditeur de plus de 50 000 € ainsi que d’un Livret A 
s’élevant à 28 700 €, assurant une solidité financière durable à votre association.  

Mme Basmaison Corine soumet au vote le prévisionnel 2026. 
 
Résultat du vote :  0 voix contre 
 0 voix abstention 
Le prévisionnel 2026 a été approuvé à l’unanimité à main levée. 
 
5 Rapport sportif  

 
Mme Basmaison Corine, revient sur la répartition des 219 judokas, soit 132 masculins pour 87 féminines 
représentant 23 ceintures noires et 196 ceintures de couleurs, 143 sont âgés de moins de 18 ans pour 76 
majeurs. 
 
38   Eveil judo 4 et 5 ans 
90  Judo enfants de 6 à 13 ans 
30  Judo adultes 
13  Jujitsu adultes  
22  Taïso  
16  Taïso Santé 
10  Non pratiquants 
 
Corine retrace toutes les manifestations qui se sont déroulées durant l’année 2025. 

- Assemblée générale élective le 3 janvier suivie de la galette des rois 
- Entraînement au club de Mettrai sur lequel 12 judokas et les professeurs se sont déplacés 
- Animation écocitoyenne pour tous les cours dont une animation pour les poussins avec Harmonie 

Mutuelle, création de produits naturels 
- Chandeleur pour les 4 cours adultes (judo, jujitsu, taïso et taïso santé) 
- Animation Para Judo le 29 mars, avec la venue de l’arbitre Para Olympique, M. Desroses Olivier, 

soutenue par Harmonie Mutuelle 
- Animation Code Morale pour tous les cours enfants 
- Stage Multisports du 7 au 11 avril, 17 participants 
- Invite un parent pour les 4 et 5 ans 
- Fête du club le 21 juin, soutenue par Harmonie Mutuelle 
- Découverte du jujitsu brésilien le 10 octobre avec l’intervention de M. Courteille Maxime  
- Animation Halloween pour tous les cours enfants 
- Stage d’arbitrage : du 20 au 22 octobre, 20 participants 
- Notre tournoi interclubs, 347 participants, 21 clubs et 35 bénévoles du club 
- Initiation judo avec l’école de Beaumont Louestault, du 27 octobre au 17 décembre, 164 enfants 
- Regroupement avec les clubs de Mettray et Monnaie le 15 octobre 
- Noël des petits judokas à la salle des Loisirs le 13 décembre et buffet de Noël adultes le 18 décembre 

 
Elle évoque ensuite le palmarès de la saison 2024/2025 : 

- 6 nouvelles ceintures noires  
- Judokas à l’honneur :  
Mme Puissant Chrystal, Lettre de Félicitations Jeunesse et Sports 
M. Chereau Christopher, Médaille de Bronze Maître Michigami 
Mme Chaumet Chloé, Médaille d’implication Fédérale 
Mme Souty Eugénie, Médaille d’implication Fédérale 
M. Mure Antoine, Médaille d’implication Fédérale 



Mme Pierre Nina, commissaire Départemental, Mme Puissant Chrystal, commissaire National 
Messieurs Sorel Lucas et Mure Matthieu, arbitres Régionaux 
- Palmarès sportif :  
National : 5 qualifiés 
Région : 23 qualifiés, 12 podiums  
Département : 62 participants, 21 podiums 
Plusieurs jeunes arbitres sur les coupes du jeune arbitre minime, cadet et junior donc M. Renoton Naoki  
en cadet et M. Delaneau Clément en junior sélectionnés tous les deux pour les championnats de France. 

 
Le Label Sport Handicap 37, délivré depuis 2008 pour les déficiences auditives et visuelles puis mentales et 
psychiques, renouvelé 5 fois. 
Labels Fédéral : Or et Para Judo FFJDA 
Corine nous informe que tous les résultats sont visibles sur le site Internet, Instagram et la page Facebook 
« chanceaux judo ». Les logos des partenaires, de la commune et de la métropole sont mis en évidence et en 
permanence dans le dojo et sur le site « sportsregions ». 
 
6 Synthèse des discours de fin de mandat de Mme Basmaison Corine, secrétaire générale, vice-

présidente et de Mme Chereau Nathalie, présidente 
Ayant informé les dirigeants le 24 novembre 2025 de leur intention de démissionner lors de l’assemblée 
générale du 7 janvier, Mesdames Basmaison et Chereau se sont adressées à l’assemblée : 
 
Nous prenons aujourd’hui la parole avec beaucoup d’émotion, après de nombreuses années d’engagement 
au service de Chanceaux Judo. Depuis la création du club, nous avons eu la chance de le faire grandir, de le 
structurer et de l’animer. 
 
Ensemble, nous avons porté des projets qui nous tenaient profondément à cœur : le taïso santé, l’ouverture 
du dojo à tous à travers la sensibilisation au handicap, l’engagement écocitoyen, la formation des jeunes à 
l’arbitrage, sans oublier la transmission des valeurs et de la culture judo. Nous avons aussi veillé à préserver 
la convivialité et l’esprit familial du club, à travers de nombreux moments de partage qui ont forgé son 
identité. 
 
Après des décennies d’investissement, de passion et de convictions, et malgré toute l’énergie déployée pour 
instaurer une collaboration constructive avec le nouvel enseignant, il est apparu que nos visions et nos 
modes de fonctionnement ne convergeaient plus. Dans ce contexte, et après une longue réflexion, nous 
avons pris la décision difficile mais nécessaire de quitter nos fonctions bénévoles, fidèles à nos valeurs et à 
notre manière de nous engager. 
 
Nous partons avec le cœur serré, mais avec la fierté d’avoir contribué à faire de Chanceaux Judo un club 
humain, dynamique et reconnu. Nous adressons nos remerciements les plus sincères à l’ensemble des 
dirigeants, bénévoles, pratiquants et familles pour leur confiance, leur soutien et tous les moments 
partagés. 
 
Le chemin est désormais ouvert. À la nouvelle équipe de lui insuffler sa propre énergie et de continuer à 
faire vivre l’âme de ce club, au service de tous les judokas, compétiteurs comme pratiquants loisirs, qui en 
sont la véritable richesse. 
 
ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
Voici la liste des personnes s’étant portées candidates pour intégrer l’équipe dirigeante de l’association 
CHANCEAUX JUDO à compter du 7 janvier 2026. 
 
Ces candidatures font suite aux démissions de Mme Chereau Nathalie, Présidente, et de Mme Basmaison 
Corine, Secrétaire Générale et Vice-Présidente, annoncées aux dirigeants par écrit le 24 novembre 2025 et 
actée lors de la réunion du Comité directeur du 4 décembre 2025. 



Cette situation a entraîné la convocation d’une Assemblée Générale Extraordinaire, conformément aux 
statuts de l’association, afin de pourvoir aux postes vacants. 
 
À la suite de cette réunion : 
M. Chereau Christopher, a fait part de sa décision de ne pas poursuivre son engagement bénévole à 
compter du 7 janvier 2026 
 
M. Laurent Jean-Louis a, par courrier en date du 8 décembre 2025, souhaité retirer sa candidature et 
cessera également ses fonctions à compter du 7 janvier 2026. 
 
À l’issue de l’appel à candidatures lancé le 5 décembre 2025 et clôturé le 13 décembre 2025 à minuit, dix-
sept personnes se sont portées candidates. Conformément aux statuts, est éligible au comité directeur tout 
membre actif âgé de 16 ans révolus au jour de l’élection et licencié à l’association depuis au minimum six 
mois. L’association est administrée par un comité directeur de 6 à 15 membres élus. 
 
À ce jour, quinze candidats remplissent l’ensemble des conditions statutaires requises pour intégrer le 
comité directeur et, le cas échéant, prétendre à un poste au sein de l’exécutif (président, secrétaire, 
trésorier). 
 
En revanche, Mme Étienne Olivia et M. Meyer Rémy, dont l’ancienneté de licence fédérale est inférieure à 
six mois, ne remplissent pas les conditions d’éligibilité prévues par l’article 8 des statuts. Leur candidature 
est donc retirée de la liste initiale. 
Ils pourront, s’ils le souhaitent, solliciter une cooptation ultérieure lorsqu’ils rempliront l’ensemble des 
conditions statutaires et si un membre élu démissionne. 
 
Election du nouveau Comité Directeur 
Nouveau bureau : liste établie par ordre alphabétique 
M. BENOIST Xavier, CN, nouveau dirigeant  
M. BROUSSARD Didier, CN, nouveau dirigeant  
Mme DORADO Joséphine, pratiquante, nouvelle dirigeante 
Mme MARINA Floriane, pratiquante, dirigeante depuis 2021 
Mme PIERRE Aline, CN, dirigeante depuis 2004 
M. PIERRE Johan, CN, nouveau dirigeant 
Mme PUISSANT Chrystal, CN, dirigeant depuis 2023 
Mme PUISSANT Sandrine, dirigeante depuis 2024 
M. RENARD Michel, CN, dirigeante depuis 2016 
Mme RENARD Sophie, pratiquante, nouvelle dirigeante 
M. ROUX Kévin, pratiquant, nouveau dirigeant 
Mme SOREL Audrey, pratiquante, dirigeant depuis 2023 
M. SOREL Olivier, CN, nouveau dirigeant 
Mme SOUTY Eugénie, CN, dirigeante depuis 2004 
M. SOUTY Patrick, pratiquant, nouveau dirigeant 
 
Mme Basmaison Corine soumet au vote ce comité directeur pour 2026/2028 : 
Résultat du vote :  0 voix contre 
   0 voix abstention 
Le bureau est approuvé à l’unanimité à main levée. 
 
Les membres se retirent pour proposer un président. 
Mme PUISSANT Chrystal et M. PIERRE Johan se proposent 
La candidature de M. PIERRE Johan est validée à la majorité des membres élus. 
 
Le nouveau président de CHANCEAUX JUDO :  



M. PIERRE Johan 2ème dan 
 
REPRISE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
 
7 Question diverse 
 
Aucunes questions diverses n’ont été formulées par écrit. 

 
8 Intervention  
 
M. le Maire, Christian Druelle, exprime sa reconnaissance à Mme Nathalie Chereau et Mme Corine 
Basmaison pour leur investissement et leur engagement constants au fil des années. Il évoque également les 
enjeux à venir concernant la réfection du dojo, ainsi que le projet de construction du gymnase, dont 
l’achèvement est prévu à l’horizon fin 2027. 
 
Mme Camille Larcher, secrétaire générale du Comité départemental de judo d’Indre-et-Loire, félicite 
l’équipe dirigeante pour l’énergie déployée au service des licenciés, le dynamisme du club, ainsi que la forte 
représentativité des arbitres et commissaires sportifs au niveau départemental. Elle salue l’investissement 
de l’exécutif sortant, soulignant qu’il incarne pleinement l’esprit du club et l’engagement porté depuis 
toutes ces années. 
 
Pour clôturer cette assemblée générale, Corine Basmaison remercie les participants de leur présence et 
les convie à la galette des Rois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_______________________________________________________________________________________________ 
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